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le « seuil de richesse » 

● Une combinaison de deux approches originales de thèmes tradi�onnels

(1) Financement des minima sociaux : 

● étant donné un seuil de pauvreté exogène, jusqu’où faut-il écrêter les plus 
⇒riches pour combler le gap de pauvreté ?   seuil de richesse

● (2) Economie (norma�ve) de l’inégalité : 

● ⇒l’arbitrage : coût social de l’inégalité /désu#lité du plus riche  seuil des 
richesse et seuil de pauvreté

● Deux voies a priori différentes qui abou�ssent aux mêmes seuils. 
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Approche n° 1

● Assurer un minimum décent à tous 

(i) toute société doit permettre à ses membres de « faire partie » de la 
société

(ii) seuil pauvreté : le niveau minimal de ressources pour « participer » 
à la société 

(iii) obligation morale : les riches doivent payer

● (i) et (ii) : OK [dans le cadre de la philosophie politique moderne] ; les 
budgets de référence. 

● (iii) : quel rapport avec les riches ? 
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Approche n° 1

Pourquoi des pauvres ? Parce que ce à quoi ils ont droit est "capturé" par d’autres (les 
plus riches) :

« any extra resource ‘captured’ by some individuals would, de facto, prevent other 
members from minimally participating in society » (p. 9).

= un cadre « classique » : la richesse est un produit social partagé 
entre les classes.

A l’opposé, la conception néoclassique : 

répartition en fonction des productivités marginales

le plus riche = le plus productif

⇒  richesse et pauvreté sont logiquement indépendantes
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Approche n° 2 : les outils de l’économie des inégalités
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Des résultats intrigants...

Malgré l’apparence, deux approches très différentes :

- Info préalable : 1 – définir le « minimum décent » 2 – Pas nécessaire 

- Principes normatifs sous-jacents :

1 – implicites

2 – explicites : (ε, A)  → justification du prélèvement sur le plus riche :

Plusieurs résultats suprenants :

⇒- mêmes lignes de pauvreté et de richesse qu’avec l’approche 1 (  confirme les budgets de 
référence ?)

- une « ligne » de pauvreté uniforme : partout ≈ 70 % de la moyenne 

=  1/3 plus élevée que la ligne existante 

= plus du triple du RSA socle !

- une ligne de richesse légèrement plus variableC

- ... mais toujours particulièrement faible : au plus 2 fois la moyenne !
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... qui ne dépendent 
(quasiment) que de l’aversion à l’inégalité
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Pourquoi des résultats si uniformes ?

On continue tant que que la variation (baisse) du coût social |NdyEQV| ≥ 1

Une dynamique simple : 

Elle ne dépend (et faiblement) que de revenus extrêmes et du niveau équivalent initiaux

A aversion ε (et revenu moyen) donnée 

Y1 ne dépend pratiquement pas de la distribution initiale

Yéquivalent légèrement plus variable 

YN le plus variable
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Quelle aversion au risque ?

● Trois méthodes d’estimation :

● Bien-être subjectif = f(x1-ε ⇒)   identifie ε (ex : Layard et al. 2008) → ε ≈ 1,26

● Aversion implicite au système socio-fiscal (ex : Bargain et al., 2013) → ε ≈ 0,8

● Estimation de l’aversion au risque (ex : Arrondel, Masson, 2004) → ε ≈ 3
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Dans SRCV 2016 ...

● Satisfaction = Y1- ε , 

ε = 0,2 (0,006) R2 =0,64

→ y1 = 3 244 € 

● Satisfaction = A – B.Y1-ε 

ε = 2,3 (0,1) R2 =0,64

→ y1 = 19 237 € 
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Qques questions

● un point technique :

quel traitement des uc ? (transférer du niveau de vie ?)

● Sur le revenu considéré :

partir du revenu primaire (approche 1) ? 

comparaisons internationales : prendre le revenu disponible ajusté (approche n° 2) ?

● Sur l’approche n° 1 : quel principe de justice ?

pourquoi pas la redistribution totale ?

≠ conception traditionnelle de l’impôt ?

faire abstraction de la source de la richesse ?

des riches si seulement si des pauvres ?

● Sur l’approche n° 2 : qui est averse et à quoi ?

aversion à l’inégalité = aversion au risque ?

sans ε fiable, comment faire ? 

le préjudice de 1€ en moins pour le riche << 1 € !

incohérence entre ε et les niveaux de redistribution effectivement observés : pourquoi ? → une mesure du pouvoir 
des riches ?


